


































ARTICLE 66 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

Le maire, Le directeur général et greffier-trésorier, 

Pierre Fontaine 

Avis de motion : 5 novembre 2024 

Dépôt et adoption du projet de règlement : 5 novembre 2024 

Adoption du règlement : 3 décembre 2024 

Publication du règlement : 8 janvier 2025

Entrée en vigueur du règlement : 8 janvier 2025
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